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ÉVALUEZ VOS BESOINS EN ASSURANCE-VIE 

Pour conserver le même niveau de vie sans le revenu de la personne décédée,   

il faut calculer : DÉCÈS – VOUS   ___________________ 
 

DÉCÈS – CONJOINT ____________________ 
      

A ) 75% du revenu mensuel brut familial avant décès   (A)    (A)  

B ) Revenus mensuels bruts du conjoint survivant   (B)     (B)  

  salaire  +   +  

  rente (RRQ…)  +   +  

  prestation aux enfants  +   +  

  autres        (revenus d’intérêts, loyers…)  +   +  

C ) Revenus mensuels bruts à combler (A – B)   (C)    (C)  

D ) Revenus annuels à combler (C x 12 mois)   (D)   (D)  

E ) Nombre d’année où la famille dépend de vous 
(souvent jusqu’à l’âge où les enfants ont quitté la maison) 

 
 (E)   (E)  

F ) Capital requis aux survivants (D x E)  (F)   (F)  

G ) Actif réalisable au décès    autre       

  assurance-vie  +   +  

  assurance collective  +   +  

 (G) Actif total  (G)   (G)  

H ) Dettes après le décès     

   Funérailles       

   Hypothèque  +   +  

   Emprunts  +   +  

   Impôts  +   +  

   Étude (enfants)  +   +  

   Autres  +   +  

  Dette totale  (H)   (H)  

L ) Capital disponible ou manquant (G – H)  (L)   (L)  

M ) Besoin d’assurance-vie (F + L)  (M)   (M)  

 Capital d’assurance souscrit :     

Signature : _____________________________________ Signature : __________________________  Fait à :  

Signature du représentant (Yves Lavigne) : _____________________________________  Date : 

* Ce qui peut être théoriquement vendu au décès avec assez de facilité (placement réguliers, 2e voiture…) 


